
« l’histoire des femmes est d’une certaine manière, celle de leur prise
de parole » Michelle Perrot

ACCES DE FEMMES EN POLITIQUE
Depuis la « Déclaration des Droits de la Femme et de la Citoyenne » en
1791, proclamée par Olympe de Gouge, les femmes vont créer et diriger
des quotidiens : « la Voix des femmes » avec Jeanne DEROIN en 1849,
Marguerite DURAND avec « la Fronde » en1897. D’autres femmes,
Hubertine AUCLERT, Louis WEISS se font entendre pour le droit de vote
des femmes qui ne sera accordé aux françaises qu’en 1944. En juin
2000 la première loi sur la parité porte sur l’égal accès des femmes et
des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives.
En Europe, 24% des parlementaires sont des femmes.

« le degré de la civilisation d’une société se mesure d’abord à la
place qu’y occupent les femmes » Champollion

LA PLACE DES FEMMES DANS LES ENTREPRISES
28% c’est le pourcentage des femmes en position de gestionnaires

dans l’Union Européenne. Toutefois
elles ne sont que 8,5% dans les
conseils d’administration des 300
plus grandes entreprises. Dans l’ad-
ministration les femmes qui occupent
des emplois de direction ne sont
plus que 12%.

« la femme serait vraiment
l’égale de l’homme le jour où, à
un poste important, on désigne-
rait une femme incompétente »
Françoise Giroud

LA PLACE DES FEMMES DANS LA SOCIETE
Dans le sport en 2008, aux Jeux Olympiques de Pékin, 44% des athlètes
sont des femmes.Dans la vie associative, on dénombre 31% de femmes
présidentes. Désormais dans l’ordre prestigieux de la Légion
d’Honneur les femmes doivent avoir toute leur place… des avancées
révélatrices d’inégalités qui sont rappelées tous les ans à l’occasion du
8 mars, Journée Internationale de la Femme.

« il est temps que l’image des femmes corresponde à ce qu’elles
vivent et à ce qu’elles sont devenues. Il est temps d’en finir avec la
ménagère de 50 ans et de faire émerger les femmes du XXIè siècle, celles
qui sauront prendre toute leur place sans rien perdre de leurs spéci-
ficités » Valérie Létard

« c’est par le travail que la femme a en grande partie franchi la distance
qui la séparait du mâle ; c’est le travail qui peut seul lui garantir une
liberté concrète » Simone de Beauvoir

LES CHEMINS DE LA LIBERTE PASSENT PAR L’EDUCATION
Au XVIIIè siècle, la plupart des hommes estime que les femmes doivent
être « éduquées » et non « instruites ». En 1801, Sylvain MARECHAL, établit
un « projet de loi portant défense d’apprendre à lire aux femmes ». Mais les
femmes veulent s’instruire et en 1836 une ordonnance prévoit l’ensei-
gnement des filles.En 1924 les bacs masculins et féminins seront équivalents
et en 1938 les filles pourront s’inscrire à l’Université.Des femmes s’illustrent
avant cette date : Julie DAUBIE obtient son bac en 1861, Jeanne CHAUVIN
devient la 1ère avocate en 1900. Mais les stéréotypes font qu’il est toujours
difficile de convaincre les filles à diversifier leurs choix professionnels.
L’Etat intervient et offre des Prix pour les filles qui s’orientent vers les filières
scientifiques et techniques.

« montrons aux hommes que nous ne sommes ni inférieures en vertu,
ni en courage…brisons les fers…il est temps que les femmes sortent
enfin de leur honteuse nullité où l’ignorance, l’orgueil et l’injustice des
hommes les tiennent asservies » Théroigne de Méricourt

LES FEMMES ET LE TRAVAIL
Au XXè siècle le travail des femmes est souvent perçu comme un travail
d’appoint. Le taux d’emploi des femmes est de 58,5% en 2006 contre
68,7% pour les hommes. La conquête de certains métiers n’a pas tou-
jours été aisée et les « premières » dans leurs domaines ont défrayé la
chronique : Jeanne BARRET, botaniste (1766), Marie CURIE prix NOBEL de
physique (1903), Danièle DECURE, pilote de ligne (1967), Françoise
BARRE-SINOUSSI prix Nobel de Médecine (2008). Alors que les femmes
ne représentent que 30% des créatrices d’entreprises, des mesures leur
sont proposées pour les aider à créer comme le Fonds de Garantie à l’ini-
tiative des femmes.
« à l’homme la sphère publique, le travail professionnel, la gestion de
la cité, à la femme la sphère privée, le travail domestique, la gestion du
ménage, les tendres soins des corps et des cœurs » Rousseau

EGALITE…INEGALITES ?
33% des femmes travaillent à temps partiel, 7% de femmes travaillent la
nuit. C’est au niveau des salaires que les femmes sont plus pénalisées.
Quand en Europe un homme gagne 15€, en France une femme perçoit
11,60€, en Suède 13,25€. Ces répercussions se retrouvent sur le montant
de la retraite des femmes qui est inférieur de 36% par rapport de celui
des hommes.

« à travail égal, salaire égal » revendication des femmes dès le XIXè siècle.

« je veux agir sur les gens comme un tonnerre,non par la déclamation,
mais par la largeur de vues, la sincérité de la conviction, la puis-
sance d’expression » Rosa Luxembourg

LES DROITS ET LA DIGNITE DE LA PERSONNE
Avec la loi NEUWIRTZ qui en 1967 légalise la contraception , les fem-
mes vont pouvoir maîtriser leur fécondité. Actuellement des séances
d’information et d’éducation sexuelle sont obligatoires dans  les éta-
blissements scolaires. Le remboursement de la pilule et du stérilet date
de 1974. La contraception d’urgence non soumise à une prescription
médicale est autorisée depuis 2000, moyen d’éviter une interruption
volontaire de grossesse qui était lourdement pénalisée puisque
l’avortement était assimilé à un crime en 1941.
En 1971, un manifeste est signé par 343 femmes célèbres qui déclarent
avoir avorté et réclament l’avortement libre.

En 1975, la loi VEIL autorise l’IVG
remboursée dès 1982. Une loi en
1993 vise à sanctionner les personnes
qui perturbent le fonctionnement
des établissements hospitaliers pra-
tiquant l’IVG qui aujourd’hui est
autorisée dans un délai de 12 semaines

« la maternité n’est noble que consciente ; et elle n’est douce que
désirée… » Nelly ROUSSEL

LA LUTTE CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES
En 1975 les associations féministes dénoncent les violences et
ouvrent un premier refuge pour femmes battues.
L’Etat lance une première campagne nationale contre les violences.
Une loi en 2006 alourdit les peines lorsque la violence est commise
par le mari, le concubin mais aussi par un ex-mari,ex-concubin,ex-pacsé.
Les violences conjugales ont un coût estimé à 1 milliard d’euros par an.
En 2007, en France une femme décède tous les 2 jours 1/2 sous les
coups de son compagnon

« tout commence par des cris et ne doit jamais finir dans un grand
silence » Campagne 2006 du Conseil de l’Europe

Charbonnier est maître chez lui !

 



« le possible est une tentation que le réel finit toujours par accepter »
Gaston Bachelard

CONCILIER LA VIE FAMILIALE ET PROFESSIONNELLE
En 1804, le Code Civil consacre l’incapacité juridique de la femme
mariée qui de fait est une mineure et doit obéissance à son mari.

Les femmes assument totalement
les charges domestiques et familiales.
Il faut attendre 1938 pour qu’une
loi mette fin à l’incapacité civile de
la femme mariée.En 1970,l’autorité
parentale conjointe supprime la
notion de chef de famille. Depuis
2002, la mère peut transmettre
son nom de famille. En 2004, ce
sont 369 000 pères qui ont pris
un congé de paternité.
Les stéréotypes persistent.

« dépourvue d’âme, la femme est dans l’incapacité de s’élever
vers Dieu. En revanche, elle est en général pourvue d’un escabeau
qui lui permet de s’élever vers le plafond pour faire les carreaux.
C’est tout ce qu’on lui demande » Pierre Desproges

LA DIFFICILE CONCILIATION DES TEMPS
Pour améliorer la conciliation entre la vie familiale et profession-
nelle il faudra d’ici 2010 avoir des structures pour au moins 90%
des enfants âgés de 3 ans et plus jusqu’à l’âge de la scolarité obli-
gatoire et pour au moins 35% des enfants âgés de moins de 3 ans.
Les italiens ont été les premiers à conjuguer « les temps des villes ».
Des villes comme POITIERS, BELFORT, RENNES, DIJON… mettent en
place des politiques temporelles par le biais d’enquêtes publiques,
coopérations interservices, concertation avec les employeurs, les
usagers, les clients…

« les femmes sont supposées
faire deux fois plus que les
hommes en deux fois moins
de temps, et ce, sans aucune
reconnaissance.
Heureusement ce n’est pas
trop difficile »
Charlotte WHITTON

L’égalité entre les femmes et les hommes :
un principe et une priorité
dans l’Union Européenne

La Commission Européenne, le Conseil de l’Europe sont de grandes
Institutions qui travaillent à promouvoir les politiques de l’égalité
entre les femmes et les hommes.
Une feuille de route de la Commission (2006/2010) contient les
orientations majeures à mettre en œuvre par les Etats membres.

14 directives sur l’égalité doivent se décliner dans les législations
nationales et un Institut du Genre créé à VILNIUS (Lituanie) est un lieu
ressources pour  les citoyen(ne)s européen(ne)s.

L’exposition « ensemble sur les chemins de l’égalité »
a vocation de circuler dans les établissements scolaires,
les municipalités, les associations et autres organismes.

Pour la réserver vous devez contacter :

L’ASSOCIATION FEMMES ENTREPRENEURS DE L’EUROPE (AFEE)
Paulette AVRIL

Tel : 04/73/35/85/41
Mail : avril.p@wanadoo.fr

Photo Sandrine CHAPUIS
Ville de Clermont-Ferrand  

Cette exposition a été réalisée par l’AFEE
en collaboration avec la délégation régionale

aux droits des femmes et à l’égalité d’Auvergne
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